SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL TENUE AUX LIEU ET HEURE  HABITUELS  DES SESSIONS DU CONSEIL  
le  03 Novembre 2009;

sont présents Messieurs les conseillers suivants:

Ghyslain Faucher, Clément Létourneau,

René Paquet, Steeve  Poulin, Mathieu Poulin  tous formant quorum pour cette session tenue sous la présidence de Monsieur le maire Roland Boucher.
Paula Lacoursière, directrice générale et secrétaire-trésorière est   présente.

DÉPÔT ce 03 Novembre 2009 à la présente séance du conseil  des DÉCLARATION DES INTÉRETS PÉCUNIAIRES par les MEMBRES DU CONSEIL suivants :

Monsieur le maire , Roland Boucher datée du 02 Novembre 2009
M René Paquet, conseiller siège no 1 datée 14 Octobre 2009
M  Steeve Poulin  , conseiller siège no 2 datée 03 Novembre 2009
M Mathieu Poulin, conseiller siège no 3 datée 03 Novembre 2009
M Clément Létourneau, conseiller siège no 4 datée 03 Novembre 2009
M Michaël Poulin, conseiller siège no 5 datée du 25 Octobre 2009
Ghyslain  Faucher , conseiller poste no 6 datée du 03 Novembre 2009
Résolution 2009- 200   : Acceptation ordre du jour

Il est proposé par René Paquet , appuyé par  Mathieu Poulin      

et unanimement résolu d'accepter l'ordre du jour tel que présenté et de laisser le varia ouvert les membres du conseil l’acceptant.
ADOPTÉE.

Résolution 2009-201 : Acceptation procès-verbal

Il est proposé par René Paquet , appuyé par  Ghyslain Faucher       

et unanimement résolu  d'approuver le procès-verbal de la session tenue le 01 Octobre 2009 tel que  rédigé.

ADOPTÉE.

** DÉPÔT ÉTAT REVENUS/DÉPENSES

Conformément à la loi qui gouverne la municipalité ,  la directrice générale et secrétaire-trésorière a fait remise du rapport budgétaire prenant fin le 31 Octobre 2009,  donne les informations  revenus/dépenses au  31 Octobre 2009 et à prévoir, au 31 Décembre 2009 au conseil.

**  Monsieur le maire fait lecture de son discours

RÉSOLUTION 2009- 202   : Discours du maire

ATTENDU la lecture du discours par Monsieur le maire

Roland Boucher à la présente session ;

Il est proposé par Mathieu Poulin, appuyé par René Paquet      

et unanimement résolu  que le discours du maire  soit publié dans le petit journal local.
ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009-203  : Merci membres du conseil sortants

ATTENDU que le processus électoral 2009 est terminé ; 

ATTENDU que certains membres du conseil ont quitté la politique municipale  dans le cadre de ce  processus

Il est  proposé par Ghyslain Faucher, appuyé par Mathieu Poulin
et unanimement résolu de remercier  les membres sortants du conseil municipal  pour le travail accompli au service de la population de Saint-Théophile pendant leur mandat respectif soit Messieurs les conseillers : 
Mario Lefebvre, Étienne Bédard, André Poulin.
ADOPTÉE. 
**   RAPPORT PROCESSUS ÉLECTORAL

SCRUTIN DU 01 NOVEMBRE 2009
ÉLECTION  RÉGULIÈRE
TOUS POSTES EN ÉLECTION
-Le 14 septembre , la présidente d'élection a nommé et assermenté Dame Patricya Paquet, comme secrétaire d'élection

L'information concernant le travail de nature non partisane partisane lui a été remise.

- Le 15 septembre , un AVIS PUBLIC D'ÉLECTION

pour un scrutin devant être tenu le 01 novembre 2009 

a été donné et affiché pour tous les postes du conseil municipal.

- La période fixée pour le dépôt des déclarations de candidature est du 18 Septembre 2009 au 02 Octobre 2009 jusqu’à 16 :30 heures.  

- Le 15 Septembre l’information sur le travail de nature non partisane a été  donné aux employés de la municipalité.

- Le 29 Septembre la liste électorale

a été déposée et un certificat de  conformité énonce

que la liste contient 645 électeurs inscrits .
DÉPÔT de DÉCLARATIONS de CANDIDATURE
* le 21 Septembre 2009, Monsieur Roland Boucher

a déposé sa candidature au poste de Maire ;

celle-ci a été acceptée comme complète et conforme le 21 Septembre 2009 ;

* le 28 Septembre 2009, Monsieur Clément Létourneau

a déposé sa candidature au poste de Conseiller, siège no 4 ; celle-ci a été acceptée comme complète et conforme le 28 Septembre 2009;

* le 28 Septembre 2009, Monsieur Ghyslain faucher

a déposé sa candidature au poste de Conseiller, siège no 6 ; celle-ci a été acceptée comme complète et conforme le 28 Septembre 2009;

* le 29 Septembre 2009, Monsieur Mathieu Poulin

a déposé sa candidature au poste de Conseiller, siège no 3 ; celle-ci a été acceptée comme complète et conforme le 29 Septembre 2009;

* le 02 Octobre  2009, Monsieur René Paquet

a déposé sa candidature au poste de Conseiller, siège no 1 ; celle-ci a été acceptée comme complète et conforme le 02 Octobre 2009;

* le 02 Octobre  2009, Monsieur Steeve Poulin a déposé sa candidature au poste de Conseiller, siège no 2 ; celle-ci a été acceptée comme complète et conforme le 02 Octobre 2009;

* le 02 Octobre  2009, Monsieur Michaël Poulin a déposé sa candidature au poste de Conseiller, siège no 5 ; celle-ci a été acceptée comme complète et conforme le 02 Octobre 2009;

- Le  MAMROT informé de celles-ci
PROCLAMATION  d’ÉLECTION
- Le 02 Octobre 2009 à 16 :30 heures, la présidente d’élection a proclamé élus :

Monsieur Roland Boucher , Maire 

Monsieur René Paquet, conseiller, siège no 1

Monsieur  Steeve Poulin, conseiller, siège no 2

Monsieur Mathieu Poulin , conseiller, siège no 3 

Monsieur Clément Létourneau, conseiller, siège no 4

Monsieur Michaël Poulin , conseiller,  siège no 5 

Monsieur Ghyslain Faucher, conseiller, siège no 6 

AVIS PUBLIC du RÉSULTAT de l’ÉLECTION
- le 02 Octobre 2009 a été affiché l’ avis public du résultat de l’élection et le MAMROT et le  Directeur général de sélections avisés.

RÉVISION liste électorale
- le 05 Octobre 2009, l’avis public  de la révision de 

la liste électorale a été affiché pour une période de révision :
Mardi  19 h à 22 h.

Mercredi 14 h à 17 :30 h.

- le personnel siégeant à la Commission de révision
a été nommé et assermenté :

Patricya Paquet le 05 Octobre 2009

Francine Poulin le 05 Octobre 2009

Guylaine Veilleux le 30 Septembre 2009

Denyse Paquet  le 02 Octobre 2009

- la liste du personnel électoral pour la commission de révision a été affichée le 05 Octobre 2009.

- le 05 Octobre 2009 un avis  d’inscription a été transmis à chaque adresse où des personnes étaient inscrites sur la liste électorale  et à chaque adresse sans électeur.

ASSERMENTATION
- le 07 Octobre 2009 , Monsieur Clément Létourneau a été assermementé ;
- le 13 Octobre 2009, 
Monsieur Roland Boucher , Maire 

Monsieur René Paquet, conseiller, siège no 1

Monsieur  Steeve Poulin, conseiller, siège no 2

Monsieur Mathieu Poulin , conseiller, siège no 3 

Monsieur Michaël Poulin , conseiller,  siège no 5 

Monsieur Ghyslain faucher, conseiller, siège no 6 

ont été assermentés ;
COMMISSION de RÉVISION
- Le 14 Octobre 2009, le certificat de conformité des listes électorales ( avec date de naissance et sans date)

municipales déposées fut remis à la Commission  de révision  pour l’ouverture de ses travaux.

- La commission de révision fut tenue les :

Mardi  19 h à 22 h.

Mercredi 14 h à 17 :30 h.

- Le 14 Octobre  2009 :

la Commission de révision a :

signé son procès-verbal de la vérification de la liste électorale municipale ;

a émis ses certificats pour les sections de votes no 1 et 2 ;

produit les relevés des inscriptions et correction  ( SMR -24 , SMR-26 ) ;
produit le certificat de la Commission (SMR-27 )

attestant le nombre d’électeurs inscrits sur la liste électorale municipale.

- Le 20 Octobre 2009, la présidente d’élection a :

émis son certificat de conformité des relevés des changements à la liste électorale municipale,

donné l’AVIS au Directeur général des élections

de la révision de la liste électorale municipale ( SMR-68 ).

- Le 20 Octobre 2009, la présidente d’élection a transmis au DGE, les demandes de modifications à la liste des électeurs domiciliés ( SMR-16) et la liste des anomalies constatées sur la liste des électeurs domiciliés. 
- Les modifications à la liste électorale à l a suite des travaux de la Commission de révision ont été apportées 
et  le  23 Octobre 2009, la liste électorale est entrée en vigueur.
- Le processus électoral  est  terminé pour le scrutin du 2009 11 01.
- Les dépenses reliées à la tenue du processus électoral  s’élèvent à 2 413,88 $.
Déposé à la session du conseil tenue le 03 Novembre 2009.
Paula Lacoursière,  d.g/s.t 

présidente élection

** RESPONSABILITÉS MEMBRES du  CONSEIL 
SCRUTIN 2009 11 01
RÉSOLUTION 2009- 204 : Maire suppléant.
Il est proposé par Mathieu Poulin, appuyé par  René Paquet   

et unanimement résolu  de nommer  M Ghyslain Faucher
comme maire suppléant .

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009-205 : Substitut MRC de Beauce Sartigan.
ATTENDU qu’il s’avère souhaitable de prévoir un substitut pour siéger au conseil des maires de la MRC de Beauce-Sartigan

pendant l’absence du maire, son incapacité d’agir, son refus d’agir ou la vacance de son poste au cours de l’année 2010 ;

ATTENDU que l’article 210.24 de la Loi sur l’organisation territoriale

prévoit que le conseil d’une municipalité locale peut désigner par résolution celui-ci parmi ses membres ;

Il est proposé  par Steeve Poulin, appuyé par  Clément Létourneau    et unanimement résolu que le conseil de la municipalité de Saint-Théophile désigne 

M Ghyslain Faucher, conseiller 

conformément à l’article 210.24 de la Loi sur l’organisation territoriale à titre de substitut  pour siéger au conseil des maires de la MRC de  Beauce-Sartigan pendant l’absence du maire, son incapacité d’agir, son refus d’agir ou la vacance de son poste au cours de l’année 2010 .

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009- 206     :  MANDATS/ maire
Il est proposé par Ghyslain Faucher  , appuyé par  Mathieu Poulin et unanimement résolu  de confier à  M le maire, Roland Boucher les mandats suivants :

· suivi de tous  les dossiers municipaux , comme chef du 

conseil  exerçant tous les pouvoirs énoncés à l’article 142 du Code municipal du Québec. 

· MRC de beauce-sartigan, administrateur
· Solide/ MRC de Beauce-sartigan

· Chambre de commerce de Saint-Côme-Linière

· Dossier : Carrières

· Dossier : Syndicat/ Convention collective

ADOPTÉE.
RÉSOLUTION 2009 -207:   MANDAT/ Conseiller :siège no 1

Régie intermunicipale du comté de beauce Sud

Il est  proposé par  Clément Létourneau, appuyé par Mathieu Poulin  et unanimement résolu de 
nommer M René Paquet
et son remplaçant M  Ghyslain faucher
comme conseiller(s) pour siéger à la Régie intermunicipale du comté de Beauce-Sud.

- conseiller responsable du dossier : Cueillette des ordures

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009- 208:  MANDATS/ Conseiller :siège no 2

Il est proposé par Ghyslain Faucher , appuyé par  Mathieu Poulin   

et unanimement résolu  de confier à  M Steeve Poulin,  les mandats suivants :

- Comité consultatif d’urbanisme
- Ambulance Marlow

ADOPTÉE.
RÉSOLUTION 2009- 209 :MANDATS/ Conseiller :siège no 3

Il est proposé par Ghyslain Faucher , appuyé par  Clément Létourneau et unanimement résolu  de confier à  M Mathieu Poulin les mandats suivants :

· Loisirs ( OTJ, Piscine, patinoire etc.)

· PNR 2 : Comité consultatif de la ruralité

ADOPTÉE.
RÉSOLUTION 2009- 210: MANDATS/ Conseiller :siège no 4

Il est proposé par  Ghyslain Faucher , appuyé par  Steeve Poulin  

et unanimement résolu  de confier à  M Clément Létourneau les mandats suivants :

· Bâtiments

· Transport routier : voirie, enlèvement de la neige

· Commission de la protection du territoire agricole du Québec

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009- 211: MANDATS/ Conseiller :siège no 5

Il est proposé par Mathieu Poulin , appuyé par Steeve Poulin   

et unanimement résolu  de confier à  M Michaël Poulin les mandats suivants :

      - Office municipal d’Habitation de Saint-Théophile

comme conseiller  responsable pour siéger à l’Office municipal d’habitation de Saint-Théophile  et pour compléter la mandat de  M. Étienne Bédard jusqu’au 02 Décembre 2011.
-  représentant de la Municipalité de Saint-Théophile pour siéger au conseil d’administration de la Société  beauceronne de gestion faunique  Inc. afin de compléter le mandat de deux ans de M. André Poulin qui a débuté le 29 Mars 2009.

      - École des Bois-Francs

      - Sécurité publique : police, la protection contre les incendies,

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009- 212 : MANDATS/ Conseiller :siège no 6

Il est proposé par Mathieu Poulin , appuyé par Clément Létourneau et unanimement résolu  de confier à  M Ghyslain  Faucher les mandats suivants :

-  MRC de Beauce sartigan : Comité agro-forestier
- Sécurité civile

- PNR 2 : Comité consultatif de la ruralité

- C.A.U.C.A.

- Ambulance Marlow

- Dossier : Carrières

- Dossier : Syndicat/ Convention collective

- Dossier : Internet  haute vitesse.

      - Régie intermunicipale du comté de Beauce-Sud 

         ( remplaçant ).
ADOPTÉE.

***  AVIS de MOTION

Je, Ghyslain Faucher  , conseiller, donne par la présente  

AVIS de MOTION, qu'il sera  adopté à une session spéciale du conseil  un règlement dont l'objet est d'établir les prévisions budgétaires 2010, de fixer le taux de taxation , la tarification des services  de dettes et autres services et de déterminer le taux des intérêts et pénalités  pour les comptes dus à la municipalité .

L'adoption du programme triennal d'immobilisations sera adopté par  résolution.

ADOPTÉE.

SERVICE de PROTECTION CONTRE LES INCENDIES
RÉSOLUTION 2009- 213 : Nomination officier.

ATTENDU l’embauche de M. Michaël Poulin comme pompier volontaire aux termes de la résolution 
# 2004- 21 ;
ATTENDU que celui-ci a reçu la formation d’officier ;

ATTENDU la recommandation du directeur du 

SERVICE de PROTECTION CONTRE LES INCENDIES, M. Stéphane Maheux de nommer celui-ci comme officier au sein du service en remplacement de M. marcel Poulin ;

Il est en conséquence proposé par Ghyslain Faucher, appuyé de M. Mathieu Poulin et unanimement résolu 

de nommer M. Michaël Poulin comme officier

au sein du Service de la protection contre les incendies

en remplacement de M. Marcel Poulin, officier du service.
ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009- 214 :  Confirmation Résolution # 2007-203

ATTENDU l’embauche de M. Marcel Poulin  comme pompier volontaire au sein du SERVICE de PROTECTION CONTRE LES INCENDIES suivant les termes de  la résolution 
# 2007-203 ;

ATTENDU  les termes de la résolution 
# 2009-213 ;
Il est en conséquence proposé par Ghyslain Faucher, appuyé de M. Mathieu Poulin et unanimement résolu 

de confirmer M. Marcel Poulin comme pompier volontaire au sein du SERVICE de PROTECTION CONTRE LES INCENDIES de la municipalité de Saint-Théophile.
ADOPTÉE.
RÉSOLUTION 2009- 215 : Embauche recrue

ATTENDU la recommandation du directeur  du SERVICE de PROTECTION CONTRE LES INCENDIES, M. Stéphane Maheux ;
Il est proposé par René Paquet, appuyé  par Steeve Poulin et   unanimement résolu d’embaucher M. Daniel Boutin comme recrue sein du SERVICE de PROTECTION CONTRE LES INCENDIES de la municipalité de Saint-Théophile.
ADOPTÉE.
RÉSOLUTION 2009- 216 :  Achat/ équipement

Il est proposé par Mathieu Poulin, appuyé  par René Paquet et   unanimement résolu d’autoriser M. Stéphane Maheux, directeur  du SERVICE de PROTECTION CONTRE LES INCENDIES de la municipalité de Saint-Théophile à acheter 10 lampes au coût de 600,00 $ pour les besoins du service.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009- 217 : GMC K 35  1981/ annuler immatriculation.

ATTENDU l’accident  survenu au véhicule  GMC K 35 utilisé par le SERVICE de PROTECTION CONTRE LES INCENDIES de la municipalité de Saint-Théophile ;  

Il est proposé par Ghyslain Faucher, appuyé  par Mathieu Poulin et   unanimement résolu d’autoriser M. Stéphane Maheux, directeur  du SERVICE de PROTECTION CONTRE LES INCENDIES de la Municipalité de Saint-Théophile, à représenter la Municipalité de Saint-Théophile auprès de la Société de l’assurance automobile du Québec afin d’annuler l’immatriculation du véhicule :

GMC  K 35 1981

Plaque : LB39176-8  et à cette fin, si nécessaire, d’autoriser Monsieur le maire, Roland Boucher à signer la procuration 

requise si exigée par la SAAQ. 

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009- 218 : Offre de règlement MMQ/

GMC K 35  1981 

ATTENDU l’accident  survenu au véhicule  GMC K 35 utilisé par le SERVICE de PROTECTION CONTRE LES INCENDIES de la municipalité de Saint-Théophile ;  

ATTENDU l’offre soumise par la Mutuelle des municipalités du Québec en règlement du dossier  91737 ;

ATTENDU les informations données au conseil par M. Stéphane  Maheux, directeur  du SERVICE de PROTECTION CONTRE LES INCENDIES de la Municipalité de Saint-Théophile  soit  l’offre de versement de cette compensation :
· Véhicule 8 000,00 $

· Équipements 2 932,50 $ ;

Il est en conséquence proposé par Clément Létourneau , appuyé par René Paquet et unanimement résolu :

- de refuser l’offre soumise  par la MMQ/ dossier : 91737 

- d’autoriser M. Stéphane  Maheux, directeur  du SERVICE de PROTECTION CONTRE LES INCENDIES de la Municipalité de Saint-Théophile à négocier avec l’assureur  pour et au nom de la municipalité afin d’obtenir le versement une  indemnité adéquate.

- le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de la présente.

ADOPTÉE.
CHEMIN HIVER

RÉSOLUTION 2009- 219          : Embauches chauffeurs/
Abroger résolution 
# 2009-179

ATTENDU l’adoption de la résolution  2009-179 ; 

ATTENDU que le conseil doit pourvoir à l’entretien des chemins

en période hivernale notamment, des routes numérotées en vertu d’un contrat intervenu avec le ministère des Transports du Québec  et ce  notamment pour la saison 2009-2010 ;

Il est en conséquence proposé par    René Paquet,  appuyé  par Clément Létourneau  et unanimement résolu  d’embaucher :

M Robert  Boutin
pour la période hivernale  2009-2010, débutant  le Dimanche 25 Octobre 2009  à  00 :00 heures  pour une rémunération basée sur une moyenne de 40 heures/ semaine reparties suivant les besoins  du service municipal  et au même taux horaire que pour la période hivernale 2008-2009, sujet aux conditions établies ultérieurement à la convention collective.

M Gilles Chamberland   pour la période hivernale  2009-2010, débutant  le Dimanche 08 Novembre  2009 à 00 :00 heures  pour une rémunération basée sur une moyenne de 40 heures/ semaine reparties suivant les besoins  du service municipal  et au même taux horaire que pour la période hivernale 2008-2009, sujet aux conditions établies ultérieurement à la convention collective.

M. Marcel Morin,  pour la période hivernale  2009-2010, débutant  le Dimanche 15 Novembre  2009 à  00 :00 heures  pour une rémunération basée sur une moyenne de 40 heures/ semaine reparties suivant les besoins  du service municipal  et taux  horaire  versé  de la période hivernale 2008-2009  à M. Gilles  Chamberland , sujet aux conditions établies ultérieurement à la convention collective.

-  d’abroger  la résolution 
# 2009-179.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009- 220: 

SUBVENTION  / AIDE À L’AMÉLIORATION/

Réseau routier municipal 

ATTENDU la confirmation du ministre délégué aux Transports , M. Norman Macmillan  aux termes d’une correspondance datée du 10  Juillet 2009 pour l'amélioration des chemins municipaux , 

dossier : 000115325-1- 29005(12)- 2009-06-04-8 .  

ATTENDU qu'à ce jour des travaux ont été réalisés pour un montant supérieur à la subvention  maximale allouée ; 

ATTENDU que lesdits travaux consistent en des ouvrages de  gravelage, nivelage, creusage de fossés les rangs municipaux ;
Il est en conséquence proposé par Ghyslain faucher, 

appuyé par  Mathieu Poulin et unanimement résolu  que :

- le conseil  approuve les dépenses exécutées pour un montant de  35 337,47 $ au 31 Octobre 2009  sur le ou  les chemins municipaux  pour un montant subventionné  de 30 000,00 $ conformément aux exigences du Ministère des Transports ;

- le conseil appuie la déclaration faite au formulaire aux fins d’informer le ministère que les travaux ont été exécutés conformément aux  dépenses sur la ou les routes dont la gestion incombe à la municipalité et que le dossier de vérification a été constitué;  

- qu'il soit énoncé que les travaux exécutés en vertu des présentes

 dépenses ne font l'objet d'aucune autre subvention ;

- la directrice générale et secrétaire- trésorière déclare et certifie les termes de la présente et signe le formulaire nécessaire pour recevoir la subvention 2009 pour et au nom du conseil municipal;

- le préambule est considéré comme faisant partie de la présente.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009-221 :  OMH  de Saint-Théophile/

Prévisions budgétaires 2010.

ATTENDU les prévisions budgétaires 2010  pour l’Office municipal    d’habitation de Saint-Théophile  présentées par Dame Francine Poulin établissant  comme sommaire du budget de l’organisme pour l’exercice 2010 : 
PROPOSÉ 2010    44 552

                               25 954 ( information supplémentaire)

SOUMIS  2010    185 333

                               25 954 (information supplémentaire)

Il est proposé par Ghyslain faucher, appuyé par René Paquet et unanimement résolu  que le conseil  accepte les prévisions budgétaires 2010  pour l’OMH de Saint-Théophile .

- le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de la présente.

ADOPTÉE.
RÉSOLUTION 2009- 222 : Mandat arpenteur- géomètre

ATTENDU  que des précisions supplémentaires

étaient nécessaires afin d’identifier  des parcelles du lot

29 , rg B, Canton de Marlow  pour fin de vente de parties dudit lot acquis de la Fabrique de la paroisse de Saint-Théophile ;

Il est en conséquence proposé par  Mathieu Poulin, appuyé par René Paquet et unanimement résolu d’approuver le mandat donnée à  Bolduc, Poulin & associés  de procéder à  la prise de mesures , pose de repères d’arpentage , 

certificat de piquetage pour cette bande de terrain contigüe  à l’unité d’évaluation portant le matricule : 0688 26 6707 sise Rue du Collège.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009-223 :  Dossier : Large bande Canada : un milieu rural branché.
ATTENDU les termes de la résolution 
# 2009-188 ;
ATTENDU qu’il fallait agir avec célérité afin de présenter avant le 23 Octobre 2009 un dossier dans le cadre du  programme

Large bande Canada : un milieu rural branché.
ATTENDU que la directrice générale et secrétaire-trésorière

a procédé au dépôt d’une demande d’aide financière avant la date limite ;

Il est donc proposé par René Paquet, appuyé de Steeve Poulin et unanimement résolu  d’approuver le dépôt de la demande soumise le  20 Octobre 2009 sous la signature de la 

la directrice générale et secrétaire-trésorière.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009-224   :  COMPTES 

Il est proposé par Mathieu Poulin  ,appuyé René Paquet     

et unanimement résolu  d'autoriser le paiement des comptes    détaillés au journal des transactions de Octobre 2009 et représentés par l'émission des chèques nos 900500  à nos 900562     pour un montant total de 72 462,82 $

ADOPTÉE.

Certificat de disponibilité 

Je, Paula Lacoursière,s ecrétaire-trésorière

déclara sous mon serment d'office que la municipalité dispose des crédits suffisants pour acquitter  le paiement des dépenses préalablement autorisées.

______________________

Paula Lacoursière, sec.-trés.

RÉSOLUTION 2009-225   :   CLOTURE & LEVÉE
Il est proposé par Clément Létourneau, appuyé par Ghyslain Faucher et unanimement résolu  de clôturer et de lever la présente session à 21 :25 heures..

ADOPTÉE.

---------------------------------------

Maire

__________________________

Directrice générale/

secrétaire-trésorière
